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Nouveau, vous avez dit « nouveau » ?

Dans les années quatre-vingt-dix est apparue la « nouvelle 
économie » pour qualifier les activités liées à l’Internet.  
Les cours boursiers des start-up atteignaient des sommets, 
la valorisation des grandes entreprises du secteur dépassait 
celle de l’industrie traditionnelle, terriblement vieillie par ce 
triomphe du virtuel sur le réel.
L’euphorie ne dura pas. La bulle financière éclata et les 
entreprises de l’économie traditionnelle, le « brick and mortar », 
retrouvèrent leur fierté et des valorisations raisonnables.

La notion de modèle économique date de cette époque. Dans 
une économie classique, les clients payent pour les biens et 
services qu’ils consomment. Les modèles économiques récents 
remettent en cause ce schéma très ancien. Tout deviendrait 
gratuit ou presque.

Le low-cost vous demande de payer un peu – parfois même 
beaucoup – pour un service minimal vendu à bas prix. Si 
vous en voulez davantage, vous payez plus, cette pratique se 
nomme « optionalisation ». Tous les secteurs économiques 
sont concernés : transport, distribution, assurance… Est-ce 
vraiment nouveau ? Il est dans la dynamique du capitalisme 
d’inventer des modèles d’affaires qui se succèdent. Le modèle 
initial de la grande distribution était low-cost, comme l’est 
aujourd’hui le hard-discount. Le défi du low-cost consiste donc 
à résister à l’embourgeoisement et, ainsi, à l’accroissement de 
ses coûts et de ses prix.

Quant à l’illusion du gratuit, elle se portait bien jusqu’à ce 
que l’effondrement des marchés publicitaires ne la mette 
en péril. Tous les acteurs de l’économie numérique se 
demandent comment faire payer à l’internaute les services 
qu’il consomme, alors que les annonceurs touchés par la crise 
se montrent de plus en plus exigeants et radins.

L’avenir de ces « nouveaux modèles économiques » est 
passionnant, mais incertain. La défunte « nouvelle économie » 
ne fut qu’un feu de paille. En sera-t-il de même pour 
l’économie de la gratuité ? Pourtant, par-delà les modes, il 
est certain que les technologies numériques bouleversent en 
profondeur les modèles anciens. Seules les entreprises qui 
sauront s’adapter à cette nouvelle donne s’en sortiront. Rien 
de nouveau sous le soleil, fût-il numérique !

Bonne année à tous.
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